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ARTICLE 2

Rédiger ainsi cet article : 

« L’article 88-3 de la Constitution est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient compléter un amendement précédent permettant l’élargissement de
l’article 1er à tous les étrangers, communautaires ou non. 

Il  vise à supprimer la disposition actuellement en vigueur concernant exclusivement les
étrangers communautaires (article 88-3 de la Constitution). En effet, si cet article était conservé, les
étrangers communautaires bénéficieraient de moins de possibilités de participation à la vie politique
locales que les étrangers non communautaires.


